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DECj'ir,-T Nog4-406 aiu 12 Novernbre i9g4
portant approbation d.es statuts de l_aCaisse Nationale de Crédit Lgricôie--'

(c .N.c .A.)

IE PRESTD]]I.IT DE IA REPIIBIIQUE
CHET' DE I,EîAî, Pfu:,SIDENT DU
CONSEII EXECUîIF NATTO}IAtr

t; "#!"t8fi s 3,,§,i' 3i;33 
" 

ui. enËE 
B* îi.Eis 3 :lidii: "ÊI ËËfl ïH1Ë?* iBË 

u"
f.rois Constitutlonnelles qui_ J.tont-modifiée ;

!e.décret No B4-322 du 3 eott 1984 portant composition du ConseilExécutif National et d.e son Comité Èe.zmanent ;'d.-

-1:-4i"lg-!,1i" 84-j37 du 31 Août 1984 cl:r.rleant le Camsrade Romainvrl'oN-GlrozO, président du comité pezmaneËt ae ri.qÀÀémüiéé ivatrona-le jtévoluti- onna ire, de lrintérim du préslderit de 1a République ;

lrordonrunce No 76-30 dJr_ 1i juin 'l 9?6 portnn! grganisation du
Ç"rédit Agricole en RépubliquË lopulairâ ou r:enrn ;1\

Jrerdoiurance N" 75-39 du 1O juillet
Barrçalre ; !

},a Lol No Bz-008 du 30 décembre 1982 régissant_,Ies rapprts entreltEtatr. les_Offices, les Soclétés d rEtaî, les SociétéË' d rÈconomic
uixte et celles dans lesquelles ii. tEtat a'une prise de participatio-et fixa.nt leurs modalités de geqtion ;

proposition du illtnistre des FLnances et de lrEconomle

Le Coraité Pe:manent d.u Conseil Exécutlf National entendu en sa
séance d.u 10 Octobre 1984.

DECREIE

Article 1_er.- Sont approuvés Ies stétuts d.e 1a Caisse Netionale d,eCrédit AgrTcole ( ICNCA) tels qutil-s figurent en annexe au préseni-décret :

,



Article 2.- I.',e présent décret qui abroge toutes dispositions antérieu-
res contraires sera publié au J ou:real Officiel.

f'ait à COTON0U, 1e 12 Novembre 1ÿ84

,#r
Por.rr Ie Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif Nat
]e ?résident du CorÉ
LrAssemblée Nationa

chargé de lrintérim,
tde

.\r tiônnaire,
i onal
té ?e
Ie Ré

tiJq

Lre Ministre de s tr'Lna.nce s et e 1r Economie

Romain VIION-GIIEZO.-

6 PPC 2 MFE 4 ùtlnistères
t Ses Sections 4 DCCT-
3N-DA1[ B JORPS 1.-

l:

.A.mpliati ons :
zTSGCET 4 SPD

Eosliice .ANIONIO.-

PR I SA,/CC,/PR?B 4 CPIIITR 4 CPC
1 DPE -DIC-INSAE 6 BCP 2 fGE e

OÈte Chenc. ONEPI-3 CNCA B CCIS 2 IINB-I'ASIIE? -

,

| /).L,,



RE?T]BI]QUE POPUIATRE DU BENIN
MrNrsIERE-DES-r,rwar,lcos pr oo
I IECONOMIE

CA]SSE NATIONAIE DE CREDIT AGRTCOIE

DE I,À

CAfSSE NATIONAIE DE CREDIT AGRICO],E

TT IT1 ,l

DEI!]NITION SÏEGE SOCIAL. OBJEî . .CAPITA], SOCIAIT.

éé en République Populalrc du Bénin une Sociétéxte dénorrrée Caisse Natj-ona1e de Créd.it Agr{co1eispositions oes présents statuts.

Artlcl*r ?.-La Caisse Nationale de Crédit Agricole est dotée de Iapersornêlit é civile et de ltautonomie fj-naÀcière.

Nonobstant 1es dispooitions de Ia loi B2-0OB du 30 décembre1982r_elle etrerce son actlvité con-formément aux lois et usages régis--sant Ie fonctionnement d.es sociétés privées notarrnent ceux ieratlisà ltactisité bancaire .

Article .ler :fI est c
Bancaire dtEconomie t\,[i
(CNCA) régie par 1es tt

Âr:b:i.cle 3.- le s1è

§rticle 4.- !a Caisse Nationale

Agricole
cole ;

2 - coordonner Ies
Crédit Agricole Matuel (CRCAM) ;

faciliter, de mettre en oeuvre et
à Ia diffusi-on du Crédit Agrlcole.
chargé tte :

de
de

A

Crédit Agricole a pour objet de
contrô1er 1es opération concourant
ce titre, e I1e est notau.rnent

activ:Ltés des Caisses Régionales d.e

est fiiéJà Cotonou,
ge social de 1a Calsse Natior:ale de Créd,it Agricoleil- pouma être transf éré en t out autre lie u-d uterri-toire de 1a République Populaire du Bénin par décision du conseilExécutif National, sur propostion du Conseil d tÀdminis tration.

1 - rechercher les resources de fi-narrcement du Créd.it
c onf orméme nt ar.rx d.irectives d.u Corrité National de Créd.it Agri-

3 - consentj-r prioritaieement aux Cai_sses Régionales de
Créd.it Agricole $g.tue1, ar.rx Soclétés Nationales à vocation*agrd.colt-e,
aux Uuions NationàIes de Coopératives Âgricol-es ou lntérieur-d.e Ia -

Ce.tsse Nationale de Crédit Agricole et d.ans 1es présents statuts ;

TITUP]TE-MIE8



6 - escornpter aprè ssoaBcrits par 1eu-rs membres.-

a

êBi
éser les d.épôts effectués au nj.veau d.es C RCAIB et

5 - emettre des bons par 1r i.nter:nediaire d.es CRCÂM ;

endossement par 1es CRCAM 1es effets

4-
organismes atfili

Artic]-e 5.- Un rè
Crcnselltl- t Ad.nini

effectuera Les op

LCtaclc 6 r- I
{1;500:000;000public d.étienn
bres affiliés.

glement lnt érieur d.e
stratlon:oour fixer 1
eratl_ons correspond8fl

ue sera .6tab1i par s onitions cians 1esquelIe s e1J-eobjet eocial .

fixé. à Un [liIliard. Ciriq Ce
l tEtat et 1es persorur.es de
reste étant réservé aux a

!L1e peut et1 outr€ ?

- ^a) se charger de tout peiement et recouvremenü à effectuerdans l,tintér6t des Caisàes néeioneËs ;

b) conssntir aux car-sses Régionares des ava.rrces pour 1e,rfondg de roulement et drune taçon générafe àÀs""r ià *àuiiis"tion desprêts consentis avec- son ac"oid. pàr-fè s CRC.A-ùI, aux groupements vtl.l-a_g:gi:^gl- T*ons d.rasrtculter:rs, aô ppcrreurs, aieiè""ür",'-ài"ipt"ità"îsroresrrers, d.,artisans ruraux, de petits c oinnerçant s ruiaux e-t auxSocLété muttlalletes nrrsles.

Ia Sanq
es cond
t à son

e capital social est
) de francs CFA dont
ent au moins j1 /o, Le

nt Millions
d.roit

utres mem-

le capital social por.Lrra être augrne nt é ou dLm:inué pardécret pris en conseil Exécutif Nati-ona1, sul. proposition. du conseil
d r.{,rr mipig f,1at i on .

tie
1e

son Conseil d. tAtl-ministration, Ia Soclété
gs conforméEent à 1a 1égislation en

Sur décision
pourra recevoir des d.ons et
viglle Llr .

ONSEIL D'A ]NISTRAT]ON DI TION GENEITAIE COMTTE DE DI

Lrticle 7.- La Caisse Nationele d rédit Âgricole est adm:lnistrée par
es pouvoirs Ies plus dtendus pour
Ia Banque. fl Ies exerce dans Ia
d. tAdministration est chargé dr éIabo-
er Ia politi-qLæ géné rale de 1tEntre-

CTION

ru:. Con,sefl d tAd-nr.Lnistrat i on lnvestaglr en toute circonstance au noml-lmlte de ltobjet social . I,e Cohserer, de faire appliquer et de cont
P.rises.

ec
id
de
r_ -L

rot-

I.a Caisse lüationale de Créd.j.t Agricole est géréepar u:eeDirection GénéraIe assistée d.tun C orn-it é de Direction.

.JIIRE II
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Ârticle B.- l,e Conseil d

- Un présid enttional parul. Ies membres
proposLtion du Ministre

I Adminis trati on est composé conrne sui_t :

Tonmé par déeret pris cn Consej.l ExécutLf Na_
_d.esLgnes du Consell d r Adnr-Lnis trati on et sræde tutelle ;

Deux Représentants d_u nrllnistre chargé d.es Finances et d.eltEconomie ;

et
- Un Représentent

de lrAction Coopérative
du Minist.re chargé du Développeinent Rura1

- un Re or'ésent o,t du ulinistre DéIégué auprès du ?résidentLa présldence de ia népurliqræ'r-ciiâiÀe"a" p1àn et âÀ r"'.stàtitique
de

t

- Trn Représentant
Âffaires Sociales !

du Ministre chargé du îravail et des

l r Artlsanat
Un Représentant d.u Ministre chargé d.u Conmerce et de

t

l lAfrique Un Représentant
de lrouest (SCefrO)

de 1a Banq'ae Central des Etats de

(CDR) ;
Deux Représentants d.u Coruité d.e Défense d.e Ia Révoluti on

- lrols Représentants d.u Synd.icat ;

- Deux Représentants d.es Consells drÂd.ministration desCsi sses RÉsioaat e s âe créaiï ae"iô oiè- u"1,* r- f ôn'ôaiij : 
" - - " -'

. - -1"§ Ad.mini strateurs sont norm és par ttéoret pris en conseilExécutif I'Iational sur propositi on d e s laniiistraiià""- o"-aà" oreàriÀ-mes qur ils représentent après une enquôte ae rnoraiiïé
rIs doivent jo,-ir de leurs d,roits civlques et politiques etnravoir subi auc,rre condannation à une peine amr'iàiive ô"-i"iÀr"ntà.
f,e conseil d.'Administration peut consulter tout expert dont11 juge Le concours uti1e.

' r-,e Directeur Générar- et 1es cànrnissaires aux comptes assi s-tent aux réunions du conseil d rAdnr-inistration avec voix' J"iu ur. lutive .

Axti e 9.- Le Conseil d-t Ad.ministrati on examine et approuve note&-ment t
- Le! uomptes drexploitation prévisionnels et Le'Bud.get d. rTnvse

tissement prévi si onnel étotrl"is par 1a Direction Généra1e ; - - 
.

- r.,es docwnents d.e f in d r exeruice (invettaire . comptes d.e résut-tats et bilan, rapport d.es Comnr^i ss eires aux compteÉ). '

Arti sle 10.- Le donseiL d.rAd.ministration se
son ?résid-ent ou à Ia denende de 1a moltié d.e

ré uniit sur convocation de
ses membres au moins

cleux_ fois paI a4 et chaque fois que ltintérêt de 1a Société l,rexlge
su-r Ia dernnde des cormLssairés aux comptes ou du Ministre de tutétIe.

.../ ...



11 ne peut valablement d.élibérer que si Ie nombre des membres
présents ou ôûment représentés atteint au moins les 2/3 d.u nombre des
Admiaistrateurs.

*

&r cas d rabsence du Président
d.ésigne en Êon sela rrn Président de s

préÉent s
lascrlt

Article 1-3-
seIT EiéCut
mls fin à s

Ie Conseil d l Admini strat i on
ance.

t
e

Les d.écisions sont prises à 1a majorité des voix d.es membres
ou valablement représentés et constatées par Ie procès-verbal

Bu.r un régistre sp-écial et signé par Ie Présid'ent de séance.

En cas partage des voix, celle du Président est prépond.érante.

Artj.cle 11.- Les Admini st rateurs ont d.roit à des jetons de présence.
ffi;ta;-fiE-;i déterminé,-. par décret pris en conseil xxécutif National
porposition d.u Mlnistre- chargé de la Justice et de ltlnspeoÿion des
Entreprises Publique s et Semi-Publiques '

!e
sur

Article 12.- f.,e C onrit é de Directtion est 1r organe chargé de 1a gestion
de La Socl

11 est 1t organe suprâme de décision entre deux réuni ons du
Gonsell cI t Àdministration.

JJ composé conrne suit :

le Directeur Généra1

Ie Directeur Général Adj oint
les Directeursd.e Ia Soelété

. 2 Représentants du SYtrdicat

' 2 Représentants du CDR.

!e Çonlale Oe irection est

Président

Yi ce-Pré sident
Membres

- I.',e Dlrecteur Qénéra1 est nonnné pa.r décret pris eE Con-
if Naiionai sur proposition du Ùlinistre de tutelfe. 11 est
es fonctions d.ans les même s conditions.

tre Directeur Géaéral ne peut exercer des fonctions rému-
néréeS ou non d.ans aucune Société Conrnerciale 1 indlustrlel-le ou autre
â*;-1"qü1ià sa Société ou ltEtat nra*rait pas de participa.tion.

Le Dlrecteur Général peut être assisté drun Directeur
Généra1 Ad. j oint rro**é 

- 
aur,.* Ies mêmes- f ormes et cond"itions que 1ll.i. 11

;;;;i;;"-iË-Dï;";i;,* Générar en cas d'rabsence ou d'empêchement'

Ire Directeur Généra1 exerce tous pouvotrs de Direction-i" s;;ièit"ù-to* du Condté de Direction sous réserve:Àrtic
gestion ae

1

'l - des attributions du Oonseil d' tÂùminilstrati'on

2 - des attributior.s des Comrnis saire s alr comptes'

de
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L.,e Directeur Généra1 a pouvoir de gérer fa Société et d.tagir
au nom de cette derrrière, draccomplir ou drautoriser tous actes etc
opération relatifs à son'objet et de Ia représenter.

Sous résenrre de 1r lnaIiénabilité des imreubles et d'u matériel
fixe apportés par TiEtat à titre de dotatlon, -iI a-notanunent des pou-
voirsénümérés âux aliénéas suivant s qui sont éncnoiatlfs et son limite"
tifs.

11 d.écide de tous achats, locations, échanges et a1iénatiôns
fles biens meubles et immeubles aissi que de tous retraitsr_ transferts
càncession et aliénation de valeurs de la Soclété, sous réserwe de 1a
restrlction ci-dessus .

Âprès avis confotme d.u Conseil d r Administra-bi on et de l tauto.-
rité de tüîeffer it décide, dans Ie_cadre de ttobjet et_sous réserwe
d.es autorisatioâs adnrini s tiative s nécessoires, de Ia création de toutes
Sociétés ou d.u Êoncourd à 1a fondatLon d.e tputes Sociétés.

Sous les réserwes ci-dessus et, après avis conforrne du Conseil
drAdminisiration et de lrautorité d"e tuielte, il intéresse Ia Soolété
flans toutes affaires ou sociétés constl'budes ou à constltuer par voie
d.e souscription ou autres titres et généra1eme1t patr toutes fotrne s
quelconqueÈ, dans les mômes conditions que ci-dessus :

- iI fait à toutes 1es sociétés constituées ou à constituer
apport de teIles p€.rts de ltactif social .qur11 appréciere. et l1e compo]À-
iààt ptirrt 1a tlisèoIütion ou Ia restriction de ltobjet social ;

- 11 fait établir et signcr par tous dé1égués tous statuts,
déclarations de souscription et versements et autres actes utiles ;

- iI reçoit en représentaûi-on tous titfes, actionsl obliga-
tions, droits soèiaux ou remunérations quelconques;

- 11- accepte dans toutes sociétés, soLls reserves des-incompa-
tabilités définies à lrarticlè 1le toutes fonctions, tous mandat s de
gé""rrt, d t adruinistrateur et autreÀ, et peut 1es faire exercer par te1
dé1égué quril apprécie ;

- il- censent, accepte et résile tous baux et locations avec
ou sans promesse de vente 3

- 11 créer outre 1a réalisation de -travau* qui font lrobjet
même de Ia société, 1es ateliers, usines, dépôts, locaux, agences ou
suscursales nécessàires ; i1 lcs dép1ace et les sr.rpprime.

Après avis confo:tne du Conseil drAd.mi-nistrationt. iI hypo-
thèoue tous irrneuble s d.e 1a société, consont toutes entichrèses et
àgiËËàti"11*, d.onne tous gages, ,.,nanti ssements ou autres gar&ltie s', mobi-
iièr;; ou iiunobitière de-qüelfiue natr-rre que ce soit, consen] toutes
subrogations avec ou sans garazrties ;
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t ous
ti onn

- iI accepte en payement toutes annrrlt é s
gages hypothèques et autres- so.us réserves
é aux alinéas I et J du présent article ;

et dé1égations et accepte
de Ia restrLction men-

et rqÊfu-résilie toutes
f ozrnit tout cauti on::e-

- iI autorise tous traités, compromis, transactlons acquiescements,
desistements ainsi que toutes dé1égations, antérlorités et subrogations
avec ou sans garanties et toutes mainfevée s d.rinscrlption, de salsie,
d t opposition Àvant ou après palement sous réserve des d.isposi.tions d.es
alinéas 1 et 3 du présent article ;

- lf a::rête 1es comptes et fait un rapport srl-r ces comptes ainsl que
sur Ies activités et Ia àituation de Ia société. 6es d ocrunent s sont adres-
sés au Ministre d.e tute1le, après appDobation du Conseil d I Âd.ministrati on.

- L,,e Directeur Général nome et révoque dans Ie respect de )-a règIe-
mertation en vigueur, toud agents et employés de Ia société, -à l rexcep-
tion d.u persorueel d.e d.irection ; fixe leurs attribution ailqi que 1es
conclit i ons d.e leur ad.mission.

Pour Ie persorrnel d.e direction, iI reqrriertl. ' 1'avis du Conseil
d I Ad.rnlnistrati on et du Ministre de tutel]e pour son recrutement et son
1i cenciement

l,e Directeur Généra1 peut après avis du Conseil d' I Ad'ministration,
consentir des déIégations paûtlelles de pouvoils à des membres du person-
ne1 por.r la gestioÀ courante de 1a société.

- 11 contracte des emprunt s apxès avis du Conseil tl I Ad.mjlistrati on
et ltautorisation d.u Gouvemement ;

Artlcle 15.- Toute c onvocat ion intervenant entre 1a société et ltun
Directeur Généra1 dolt être solunj- se àde ses adÉnistrateu.rs ou Ie

- 11 demandè, accepte, retrocèd.e, mod.ifie
conseeslons, prend. part à toutes adjudications.,
ment ou opère le retrait ;

Àrticl-e 16.- Les dispositions de lrarticle 15 ne
opérations courantesc onventîons portant sur des

rions norgcles.

l-rautori-sation préa1able du Conseil d I Àd.rrlni strati on.

I1 en est d.e même des conventions auxquell-e s un Ad.ministra-
teur ou un Directeur Généra1 est indirectement intéressé ou dans lesquel-
les iI traite avec 1a société par personne interposée.

Sont également soumises à ar..ltorisation préaIabIe Ies conven-
tions 1nt e lî'enapt entre la société et ume entreprise, si lrrrn des adminis-
trateurs ou le Directeur Général dc Ia société ést piopriétaire, associd
lndéfiment besponsable , gérarrt , administrater..lr, Directeu.r GénéraI.

sont pas apÈlicabIe s aux
et conclues à d.es condi-
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TIÎRE 1ÏI

DE IIANNEE SOCIAT,E. DES COMPTES SOCÏAIIX ET DE ]TA RE?ÂFTÏTION DE§

BENEtr'lcES

Arlicl.e 17
se ptemb re
Populeire

L, l armée
c onf ornément
du Bén:Ln.

sociale comrence Ie 1er octobre et finit Ie JO
à 1a réglementation bancaire en République

I,a Caisse Nationale
une comptabilité partlcnlière des
temitoire national .

Est étabIi, chaque année, par 1e Directeur Général :

1'étatprévisionnel(comptesdlexploitationprévislon-
neIs, budget d I inve sttsÀement prévisiorurel) ;

-ltinventairerêescomptesderésultatsrd'ebilanetle
râpport d.'activité

- i ltétat prévisi orurel concer.ne aussi bien 1es opérations
concé6ée"s que fef àpE="tià"f ne faisant 'pas. ltobjet drune concession'

Llinventaire, Ies comptes de résuItatsl Ie"bi1an et 1e

rapport dtactivité qont mis à U aispôsition des commlssaires aux
;;il;;;; a;t;; *ài"-*ü prus tazd après Ia c1ôture de lrexerciee'

de Crédit Àgricole
opérations qu I elle

tient
traite

à son siège
sur Ie

Article 'l 8.- L,tétat prév1siorure1 est soumis au Consei'l Exécu
n"=|tiffi,* *pi'"àüâiià", 

-â" pi"s tard wr rqgis avant .Ie début
iT;;;;iË;;l-â?iaut ae i'éponÉe au plus tard qu:tnze jours rran
te début de lrexerci.;; 1i8i;t-p"é.'iiio'*"1 eÀt réputé-ag.7jé'

tif
d.e
cs avant

port
tard-
ment
mois

lrlnventaire, les comptes de résultats, 1e bilan 9t ]9 ran-
a'""tivifà-Ëip"""ig"-par fè Conseil drAdministration au plus
Ëiîà'ààii-";;E;-i" "r6t,ou-4. 

ltexercj.ce, . sont sor.mis irunédiate-
à lrapprobatiotl d.u gr""àr=r"*àrrt et en toüt cas au plus tard six
après-'1e. cIôture de 1r exercice .

' Faute de
1r approbati oi: est

réponse dans un dé1ai de
réputée acqulse.

t rente j or.rrs f ranc s ,
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J,rttcle 19.-
I

_ Ï,a Caisse Nationale de Crédit Agri.cole esf tenue de cons_
É::ry" spéciale, in_cluant toute rÈËervà-iaeàlu -eîË"tüàrià:'
par J_es J,oj.s et règlements en vigueur, aIiénantée psr url

alruue J- d.e qulxze pour cent (j, f") sur 1es bénéfic;s nets

tEf uer rxle
rnent erieée
prè1èvemànt
réa1Lsés.

tÏTRE Iÿ

COMIT,ITSSAIRES AIIX COMTTES

Artic e 20.-Près de Ia Caisse Nationale d.e
eux Co

nomnes par
ssai-res aux comptes remplisaant
clécrer pris en Conseil- Exécuti

Crédit Agaicole sont placés
les fonctions 1égaIes et

Mi.:ri stre d.es tr'inânces et d.e 1t Economie . eJusûice et de ltlnspection des Entreprise

f National sur proposition dut du Ministre chargé de Ias Publique s et Semi-Publiques.
les donrnlsgires aux comptes exécutent leur mlssion conformé-ment arx textes en vlguetu.

- 11 procèdent au moins deLrx fois par an à rme vérificatj_onaplrof ond.ie des c ompt es d.e tréeore rie et au-moins une f ois par uJ]-t rrrr"veri-ïication approfond.ie de tous Ies comptes de lrsntreprise.
ll-s adressent leur r€.pport au Conseil d.rAdministration. En

cas de désacôord, cha,cun dreux piésente urr rapport séparé-.
* En cas de déêès, déml-sslon ru empêcheme nt druu ou des

e omxlssaires, 11 est procédé dturgence à 1a nomiyration dtun 9u de
nouve au.t c ormrls saire s dans Les conditions tl éfinl.e s ci-dessus:

cteux
deux

- Iês commlssaires ont aro:-i à u::e rémuaération fixée
gouversement sur proposttlon du Conseil d t Admjrr-istration.

par Ie

f.TTRX V

AUIORIIE DE TUTEI,IE

r.- T,tautorité de tutelle de 1a Caisse Nationgle de Crédit
dc l rEconcrnLe .co e es t Ie Mln-ist re des tr'inances et

Le Mlrristre de tutelle peut, à tout moment proüoquer une rér:gion
du Conseil drAtlministration. Dans ce cas, iI propose 1r orclre du jour.

' 11 reçolt procès-verbal de toutes les délibérations du Consell
d I Âdrnin:istration.

- 11 peutr' dans J-a quinzainc qui suit- Ia réceptlon des procès-
ve rbat:r des délibérations tlu ConseiL d I Adrr-i:n:ls trat i on, d.enander un
nouvel exalnen tle Ia question tlébattue.

11 peut également, dans la qujlnz airxe
ration du ConseIL 6t464Jlristratlon provoqqée
su-rs is à Lrexécution des décisions prises.

suivant 1a nouvelLe déIlbé-
par luir' demander qutil soit

Daas ce
au gouve rneme nt

cas ,
qui

i1 reld conpte imnédj-atement de son lnterventl.on
statur.



ITQU

9

îTTBE vr
IDAîÏON DE IA SOCTETT\E

Æ:tic1e 22.- En c
Agrlco]-e, approuv
Ie gouve rneme nt r

as de di.ssolution de Ia Caisse Nationale de Crédit
èe par un décret pris en Conseil Exécutif-National,
èg1à Ie mode de liquidation dc 1a société.


